
De: Renier Dimitri Dimitri.Renier@Charleroi.be
Objet: RE:Extension aérogare Charleroi - PV réunion SRI
Date: 5 août 2014 11:24

À: Marie-Eve Dammous medammous@gmail.com

Bonjour,

je n'ai pas de remarque particulière concernant les PV de réunions.

Juste une question: l'entrée d'air nécessaire à l'EFC de la salle de récupération des bagages est prévue via les volets des convoyeurs..... avait-on envisagé la possibilité d'amener l'air via des gaines
débouchant directement à l'extérieur ?? Je pense que oui , mais la hauteur sous plafond du "couloir" était trop faible il me semble ??

Bien à vous.

Pour le SRI Charleroi

Cdt ir Dimitri RENIER

0475442576

________________________________
De : Marie-Eve Dammous [medammous@gmail.com]
Envoyé : vendredi 1 août 2014 9:36
À : Renier Dimitri; P.Halleux@charleroi-airport.com
Cc : Melissa Beudin; Lionel Caio; Eddy RIGA (-) (eriga@greisch.com); N.Rousseaux@charleroi-airport.com
Objet : Extension aérogare Charleroi - PV réunion SRI

Bonjour,

Vous trouverez ci-joint le compte rendu de notre réunion de ce 22 juillet dernier ainsi que le PV de la réunion que nous avons eu avec BSCA, SECO et les bureaux Greisch au mois de mai.
Merci de revenir vers nous avec votre approbation ou vos éventuelles remarques sur ce compte rendu.

Je reste à votre disposition pour toute information complémentaire,
Bien à vous,

Pour aertec solutions,

Marie-Eve Dammous
ir. architecte.

Q. des Ardennes 5
4020 Liège - Belgique

4020 Liège - Belgique
Tel +32.496.20.47.68

________________________________
Ce message électronique et tous les fichiers attachés qu'il contient sont confidentiels et destinés exclusivement à l'usage de la personne à laquelle ils sont adressés. Si vous avez reçu ce message par erreur,
merci de le retourner à son émetteur. Les idées et opinions incluses dans cet e-mail sont celles de son auteur et ne représentent pas nécessairement celles de l'administration (ou Ville de Charleroi...) et ne
peuvent en aucun cas lui en être automatiquement imputable. La publication, la distribution au public non autorisé de ce message et des attachements qu'il contient sont exclusivement interdits et leur
impression ou copie sont réservés à l'usage exclusif de ses destinataires.


